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Oui ou non ä l'armee? — Reflexions ethiques
par le capitaine aumönier Ephrem Bucher

Le debat actuel sur Fexistence de
l'armee en Suisse est un peu fatigant
dans la mesure oü il n'est qu'ä peine
serieux. Ce que l'on nous donne ä

entendre, ce ne sont finalement que des

justifications de positions dejä adop-
tees. Cela vaut aussi pour les

discussions de nature ethique ä propos
de l'armee: les uns rejettent l'armee

pour des raisons morales (ou chretien-
nes) puisqu'elle est en contradiction
avec le eommandement d'amour et
legitime la violence; les autres sont
d'avis qu'une armee est precisement
moralement necessaire puisqu'elle
represente la seule possibilite actuelle de

diminuer la violence. Bien que beaucoup

ait dejä ete dit ä cet egard, je
souhaite contribuer d'une part ä creer
un peu de clarte dans un debat que,
d'autre part, j'aimerais animer
quelque peu. Afin de m'exprimer
brievement, les theses seront presentees

thematiquement et seront appro-
fondies et commentees en quelques
phrases.

I. Constatations fundamentales

1. L'appreciation ethique d'une
Situation de fait ou d'une Situation
appelant une decision ne peut —
puisque par definition il s'agit de

prendre une position de nature generale
— que formuler des buts d'action et des
criteres d'appreciation generaux.

Cette these doit permettre d'eviter
que l'on ne classe le moraliste comme
une sorte de «superpoliticien» dont on
attend des reponses qu'il est incapable
de donner parce qu'il connait trop peu
la Situation concrete dans laquelle il
faut deeider. Cette constatation vaut
aussi pour les questions ethiques en

rapport avec Facceptation et le refus
de l'armee. Si Fon ne prete pas
suffisamment attention ä ce point, on
risque alors d'ouvrir la porte ä des

prises de position ideologiques.
2. Peut etre consideree comme

«moralement bonne» ou «moralement
admissiblc» dans le domaine de l'e-
thique politique toute decision (ou tout
acte) qui n'entrave pas mais favorise «le
processus de justice, de paix et de

sauvegarde de la creation».
Comme il n'est pas evident, de

prime abord, de saisir ce que l'on
entend par «bon» ou «moralement
admissible» dans le cadre de la question

posee dans notre titre, il faut
expliquer de plus pres cette affirma-
tion rapportee au sujet qui nous

occupe; et comme la Suisse offre une
grande variete d'echelles de valeurs

ethiques divergentes, il n'est pas
possible de ne faire appel qu'ä la position
chretienne pour determiner le sens

fondamental de tels axiomes. II faut
prendre en compte le «nouvel huma-
nisme» qui, en relation avec la
politique, a initie le fameux « processus
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en vue de la justice, de la paix et de la
sauvegarde de la creation».

Des lors, nos refiexions sur la
justification de notre armee suisse se

fondent sur la regle suivante: l'armee
doit etre justifiee dans la mesure oü eile

represente un instrument necessaire ä

Fencouragement au processus en vue
de la justice, de la paix et de la
protection de la creation; et eile
n'aurait plus de raison d'etre si eile

s'opposait ä ce processus.
Une regle exprimee en termes si

generaux laisse des questions ouvertes
et exige interpretations et exphcations.
Certes, des notions de base comme la
justice, la paix, la sauvegarde de la
creation sont etroitement liees entre
elles et s'interpenetrent; pourtant, un
bref eclaircissement est indique.

IL Idees morales directrices

3. La «justice» ne contient pas
seulement l'idee formelle de «ä chacun

son du, ä chacun la meme chose» mais

implique les domaines de la «politique
du developpement» (justice a l'echellc
nationale et internationale) et la «politique

des droits de l'homme» (justice ä

l'egard des individus).
Comprise globalement, la «politique

du developpement» ne consiste

pas seulement ä aider les pays en
developpement mais, plus generalement,

ä s'efforcer de corriger le
mauvais developpement dans lequel
nous sommes tombes et nous nous
maintenons. Exprime negativement, le

developpement doit etre considere

comme un combat contre des formes

erronees, donc contre le sur- et le

sous-developpement. Exprime positi-
vement, il vise ä une evolution sociale
le plus ordonne et le moins violent
possible sur le plan structurel, qui
permette d'obtenir une satisfaction
maximale des besoins spirituels, mo-
raux et materiels fondamentaux dans

toutes les couches de la population et

dans toutes les regions du monde.
La «politique des droits de

l'homme» s'efforce de promouvoir
une definition uniforme de ces droits ä

Fechelle internationale et ä les imposer
sur le plan national.

4. La «paix» n'est pas seulement
l'absence de guerre, mais en meme

temps le fruit de la justice ä decrire

comme un etat positif de Pegalite et de

l'harmonic dont les composantes sont:

liberte, communaute, respect de l'autre
et de ses particularites, securite, sante

(physique et psychique) et bien-etre.
La notion de paix peut s'expliciter

de deux manieres: d'une part celle de

la «paix negative», c'est-ä-dire l'etat
de non-guerre (comme nous le con-
naissons depuis la Deuxieme Guerre
mondiale jusqu'ä nos jours), et d'autre

part celle de la «paix positive»
comprise comme le contenu et le but de

tous les efforts accomplis en vue de la

paix. Par ces definitions — maximale
et minimale — de la «paix», on vise ä

ce que meme les plus petits progres
accomplis en direction de la paix
puissent etre et soient effectivement

pris au serieux.
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5. La «sauvegarde de la creation»
est une autre expression pour signifier
la «paix avec l'environnement» et
souligne la composante ecologique qui
revet une signification centrale dans le
cadre de la politique de securite et de

paix.
Consequence du comportement

agressif de l'homme envers le monde
qui Fentoure, la destruetion de
l'environnement n'est devenue que relativement

tard (trop tard?) un theme
central de reflexion ethique et un
critere fondamental de jugement moral

individuel et social. Mais depuis
lors, il devrait etre apparu clairement
ä chacun que tout comportement
agressif trouve toujours son origine
dans des etats de tension interne et que
c'est finalement par hasard qu'il se

manifeste ä Fendroit de l'homme ou de
la nature (ou des deux). Simplement,
la destruetion de l'environnement doit
etre rejetee plus strictement que toutes
les autres formes d'agression parce
qu'elle detruit la base de toute vie sur
la terre.

6. «Justice», «paix», «sauvegarde
de la creation» sont des buts ethiques
qui — pour avoir quelque efficacite —
doivent se concilier la Situation reelle
d'un pays donne et declencher ainsi un
Processus continu d'amelioration dans
la sphere publique aussi bien que privee.

Le «nouvel humanisme» use largement

de Fexpression «processus en
vue de...». Ce mot souligne que, dans
un monde qui vit une histoire, la paix
terrestre ne peut etre decrite comme un
etat mais seulement comme une evolu¬

tion vers le meilleur. Cette vue des

choses s'oppose ä ce que les coneepts
de justice et de paix ne se degradent en
ideologies betonnees. Cela vaut tout
aussi bien pour la notion de non-
violence en tant qu'element d'une
pratique generale de la paix: la conci-
liation de Fideal avec la realite
concrete conduit ä une politique
d'endiguement et de diminution de la
violence. II y a lieu de refiechir et
d'examiner avec grand soin quels sont
les moyens appropries pour atteindre
cet objeetif et les jugements ä l'em-
porte-piece sont le plus souvent
inadaptes et ä la Situation et ä la cause.

De facon generale donc: la politique
de paix necessite constamment son

propre reexamen et son optimisation,
faute de quoi eile devient une politique
de «non-paix».

III. L'armee et le processus de paix

7. La justification ethique d'une

prise de position pour ou contre une

armee en Suisse depend exclusivement
de savoir si l'existence d'une armee est
necessaire pour promouvoir le processus

en vue de la justice, de la paix et de

la sauvegarde de la creation.
Cette these presuppose — dans

l'abstrait tout au moins — la possibilite

qu'une armee puisse etre aussi, ä

certaines conditions, un element cons-
titutif de la politique de paix d'un Etat
(ce qui, par exemple, est souvent nie

par les mouvements pacifistes) ou,
mieux encore, qu'elle puisse apparte-
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nir ä la panoplie des moyens moralement

necessaires ä la politique de paix
d'un Etat dans la Situation actuelle de

paix relative.

8. La discussion portant sur l'annee
suisse, la structure et la conception de

cette armee purement defensive jouent
un röle decisif dans la reflexion ethique;
car il y a armee et armee.

Cette constatation contredit l'opinion

selon laquelle chaque armee —
quelles qu'en soient la structure et la
conception — accroit le risque de

guerre. Les representants d'une
politique suisse de securite rejettent ce

reproche avec des arguments convain-
cants: avec son Systeme militaire non
agressif et son concept idoine de

defense (idee de la defense en profondeur),

la Suisse peut convaincre
chacun qu'elle ne songe qu'ä se

defendre.
Mais une armee, meme purement

defensive, cree-t-elle davantage de

justice que pas d'armee du tout? A ce

sujet, examinons prudemment la these

suivante:

9. Les politiques de developpement
et de promotion des droits de l'homme
postulent une politique de securite
responsable, car la securite peut etre
consideree comme un droit de l'homme
puisqu'un Etat se doit de proteger ses

citoyens.
Cette these contient avant tout deux

notions tres problematiques ou peu
claires, ä savoir la «securite» elle-
meme et une «politique de securite
responsable».

Brievement, quelques precisions:
Comprise comme securite

exterieure (soit la liberte face aux menaces
de l'exterieur et ä l'emploi de la

violence ä l'interieur de l'Etat ou de la

part de puissances etrangeres), la

securite doit etre distinguee de la

securite interieure (soit la protection
de la conscience et de l'opinion
personnelle contre la violence). Et,
bien souvent, la securite face ä l'exterieur

est condition de la securite
interieure.

En outre, il faut aussi operer une
distinction entre la securite objective
(etat de fait tel qu'il est apprecie par les

responsables) et la securite subjective
(etat de fait tel qu'il est percu par
Findividu). Les securites objective et

subjective ne doivent pas necessairement

se recouvrir.
Une politique de securite responsable

doit prendre en compte toutes ces

composantes de la securite. II va de soi

que l'armee ne peut accomplir ni seule

ni meme en premiere ligne cette täche

complexe; mais renoncer completement

ä une armee selon le modele
suisse (engagee uniquement comme
ultime moyen en cas de conflit) ne

serait moralement pas justifiable dans

la Situation internationale actuelle

parce que l'equilibre actuel des forces

par rapport ä la Suisse en serait detruit
et que les formes les plus elementaires
de securite seraient menacees. Cela

n'exclut pas que, dans le meme temps,
d'autres formes de resistance (defense

sociale, etc.) soient incluses dans un

concept de securite.
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10. Le principe de la justice n'est
viole que des l'instant oü le cofit d'une
defense trouble ä un point tel la
solidarite et la justice internationales
(ou internes) qu'elle met en cause la
politique de developpement.

Si la politique de developpement
fait partie des postulats fondamentaux
de l'idee directrice de «justice», cette
these est une evidence dans la perspective

ethique. Les differences d'avis
surgissent des l'instant oü se pose la
question de Foptimisation ou la question

concrete: compte tenu de la
modicite des moyens, comment se-

ront-ils concretement repartis? Mais
on ne peut repondre globalement ä

une teile question; eile doit etre
reexaminee de cas en cas, toujours
sous Faspect de la plus grande justice
possible.

11. Une armee, il est vrai, ne peut
pas creer la paix teile que nous l'avons
definie plus haut, mais eile est
l'instrument le plus efficace pour
empecher la guerre et donc compatible
avec une politique de paix responsable
et donc toujours necessaire pour
acceder ä une paix meilleure, ä une
paix «positive».

Cette these part de l'idee que la
diminution de la violence (et non pas
son absence totale) est actuellement le
meilleur objeetif que l'on peut politi-
quement atteindre aujourd'hui.
Naturellement, il convient de souhaiter un
desarmement equilibre pour parvenir
ä une diminution de la violence. Mais
aussi longtemps que cette voie n'est

par empruntee pas tous, la destruetion
d'un equilibre qui joue son röle peut
aisement produire le resultat inverse.

Pourtant, cela ne signifie pas que la
politique puisse simplement s'en tenir
eternellement au statu quo. Une
politique moralement justifiable cherchera

avec imagination les voies permettant
de decoupler lentement la violence de

la vie des peuples.
12. Le principe de la «sauvegarde de

la creation» joue un röle dans le debat

sur le maintien de l'armee en ce sens

qu'une defense ä n'importe quel prix
doit etre refusee comme moralement
irresponsable.

Concretement, il faut constater que
la Situation dans laquelle nous met-
trait une guerre future impliquerait le

danger d'aneantissement du pays et de

toute sa substance humaine. Notre
armee n'est pas preparee ä un tel cas de

figure et on ne saurait meme plus
parier de defense. La defense ä tout
prix n'est pas un choix responsable.

II convient d'attacher la valeur
voulue ä la «sauvegarde de la
creation» par rapport aussi ä l'armement
et ä l'instruction. Mais cela ne devrait
pas faire probleme dans le cas d'une
armee que le peuple est en permanence
appele ä legitimer. Avant tout, on ne
saurait ä bon droit pretendre que
l'armee viole le principe de «sauvegarde

de la creation» davantage que
ne le fönt d'autres groupes et institutions

de notre societe. E.B.

Article ASMZ, adaptation francaise RMS
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